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Une cause vous est 
chère? Un comité ou un 
groupe s’intéresse à organiser une 
fête, une journée spéciale annuelle 
ou un festival culturel ?  Un groupe de 
personnes s’unissent pour combler un besoin 
communautaire. En résumé, trois ingrédients 
cruciaux seront nécessaires : des personnes, de 
l’argent et une structure décisionnelle.

Ce livret présente chaque étape nécessaire pour 
incorporer votre groupe, rencontrer les exigences légales 
et suivre les procédures nécessaires pour prendre des 
décisions et fonctionner démocratiquement.

Il est important de souligner qu’il n’y a pas d’obligation légale 
de s’incorporer en Nouvelle-Écosse, surtout si vous êtes un 
groupe informel sans règles à suivre ni de membres officiels. 
Dans la majorité des cas, ce genre de groupe a un but spécifique 
à court terme. À titre d’exemple : cinq (5) personnes s’intéressent 
à amasser 3 000$ pour une fondation hospitalière par la tenue 
d’une activité de levée de fonds telle un marathon de 30 km.  
C’est un but à court terme, pas de formalités, pas d’employés, 
ni de membres.  Lorsque le montant visé est obtenu, les cinq 
organisateurs ont réalisé le marathon et ne s’intéressent pas 
de poursuivre une autre activité. Dans une autre situation, 
cinq personnes s’associent pour combler un besoin sociétal 
à long terme et veulent poursuivre de nombreuses activités 
de prélèvement de fonds et des activités de sensibilisation.   
 

Pour se protéger, il serait sage de s’enregistrer et de 
s’incorporé auprès du Registre des sociétés de capitaux de 
la province de la Nouvelle-Écosse comme organisme sans 

but lucratif (OSBL).

Plusieurs étapes seront nécessaires avant de mettre 
sur pied un organisme sans but lucratif. Par 

exemple, il faut choisir un nom qui est unique 
et approuvé par le Registre des sociétés de 

capitaux de la province de la Nouvelle-Écosse 
et ce, AVANT de commencer les procédures 

d’incorporation. Ensuite, vous devez 
déterminer le choix de votre structure 

juridique car plusieurs choix sont offerts 
à partir d’une coopérative sans but 

lucratif, une société à but non lucratif, 
une entreprise sociale et ainsi de 

suite. 

Ce livret sera utile pour des 
leaders communautaires ainsi 
que pour les intervenants et 
intervenantes qui travaillent 
auprès des organismes sans 
but lucratif.

Il est important de noter que 
des mots utilisés dans le 
langage acadien peuvent 
se retrouver dans certains 
textes.  De cette façon, le 
CDÉNÉ encourage l’usage 
des mots acadiens dans 
l’écrit des Acadiens et des 
Francophones de notre 
province.

Nous vous souhaitons  
bonne lecture!

I. S’engager,  
devenir volontaire  
ou bénévole !

L’équipe du service de développement économique 
communautaire du Conseil de développement 
économique de la Nouvelle-Écosse (CDÉNÉ)
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Les organismes sans but lucratif (OSBL) 
sont créés pour combler un besoin, sans 
égard d’un profit pour les individus.  Il existe 
plusieurs modèles d’organismes sans but 
lucratif.  En ce sens, il est important de 
choisir le modèle qui rencontre le mieux les 
besoins organisationnels et les exigences 
de nature légale du groupe.  Ce livret sert 
d’outil de référence et ne remplace pas 
les conseils ou avis de professionnels en 
comptabilité ou en droit légal.

Ce livret est rendu possible grâce au 
financement du Fonds d’habilitation pour 
les communautés en situation minoritaire 
du gouvernement du Canada.

Au Canada, selon l’Enquête sociale 
générale de 2018 de Statistiques Canada, 

plus de 24 millions de Canadiens ont fait du 
bénévolat pour cinq (5) milliards d’heures ou 

l’équivalence de 2,5 millions d’emplois à temps 
plein.  En Nouvelle-Écosse, 48% de la population 

ou 377  000 personnes consacrent 47 millions 
d’heures de bénévolat auprès de plus de 5  900 

organisations sans but lucratif dans la province.

La plupart des groupes, 
organismes sans but 
lucratif, entreprises, besognes 
(commerces), ayant des activités 
en Nouvelle-Écosse doivent être 
enregistrés et suivre les règlements non 
seulement du Registre des sociétés de 
capitaux mais également les exigences et 
conditions des Agences et des programmes 
de financement gouvernementaux. C’est le 
Conseil d’administration, qui sera mis en place, 
qui sera responsable d’assurer que les documents 
de gouvernance respectent les lois municipales, 
provinciales et fédérales. Si l’organisme veut 
devenir une charité, il doit soumettre ses objets et 
règlements à l’Agence du revenu du Canada (ARC) 
pour déterminer son admissibilité.  Il est important 
de noter qu’une reconnaissance comme œuvre de 
charité ajoute plus de règlements et d’exigences de 
la part de l’ARC.

Nous souhaitons que ce document soit utile pour 
quiconque désire établir un organisme sans but 
lucratif et s’intéresse à contribuer à la qualité de 
vie communautaire gratifiante et bénéfique 
pour l’ensemble.

La Direction générale

Conseil de développement économique de la  
Nouvelle-Écosse

II. Message de la 
Direction générale 
du CDÉNÉ

O u t i l l e r  l e s  b é n é v o l e s
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III. Définitions

Agence du revenu du Canada (ARC) : l’Agence 
responsable d’appliquer les lois sur la taxation pour le 
gouvernement du Canada et la plupart des provinces et 
territoires.

Articles d’incorporation : un document soumis au 
Registre des sociétés de capitaux qui informe le lecteur sur 
la raison d’être, les objets, l’emplacement et les règlements 
en vigueur d’un organisme.

Assemblée générale annuelle : une réunion organisée 
annuellement pour que les membres puissent faire le point 
sur les activités de l’année précédente, les états financiers 
de l’année précédente, l’élection des administrateurs 
et de l’exécutif  tels que prévus dans les règlements et 
finalement, discuter des sujets que les membres trouvent 
appropriés.

Auditeurs / Vérificateurs  : une entité externe nommée 
pour effectuer un audit de la comptabilité.

Code : le Code du travail de la Nouvelle-Écosse R.S., c 246.

Contracteur indépendant  : une personne indépendante 
(pas de lien légal avec l’organisme) contracté à réaliser des 
services et qui n’est pas un employé de l’organisme. 

Dividendes  : les fonds destinés aux actionnaires d’une 
besogne (commerce), entreprise ou un membre d’une 
entreprise sociale ou un membre d’une coopérative à but 
lucratif.

Document constitutif  : un document qui est utilisé pour 
soumettre au Registre des sociétés de capitaux contenant, 
entre autres, la raison d’être et les objets d’un organisme 
sans but lucratif (OSBL).

Documents de gouvernance  : des documents qui 
précisent les règlements et obligations d’un organisme 
sans but lucratif et comprend les documents constitutifs 
ou articles d’incorporation.

Employé : un individu payé par l’organisme pour effectuer 
du travail en son nom et qui est assujetti au code du travail 
de la Nouvelle-Écosse.

La Loi sur les droits humains  : la Loi canadienne sur les 
droits de la personne.

La Loi sur les sociétés : loi régissant les sociétés sans but 
lucratif en Nouvelle-Écosse.

Objets : la raison d’être d’un organisme sans but lucratif.

Quorum : le nombre de membres ou administrateurs qui 
doivent être présents afin de tenir une réunion officielle 
d’un organisme.

Raison d’être : les objets ou buts d’un organisme sans but 
lucratif.

Registre : Registre des sociétés de capitaux de la Nouvelle-
Écosse.

Règlements  : une série d’articles qui guident le 
fonctionnement décisionnel d’un organisme sans but 
lucratif.

Résolution spéciale  : une motion ou résolution adoptée 
par la majorité d’au moins 2/3 des votes des membres 
présents en égard d’une motion/résolution spécifique.

Sans but lucratif  : organisme sans but lucratif (OSBL) 
établi pour une raison d’être ou but spécifique, autre que 
le profit.

Les mots suivants sont définit comme suit à moins 
d’avis contraire dans ce livret.
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IV. Modèles  
d’incorporation
Une des étapes englobe le choix d’un modèle 
d’incorporation. La province de la Nouvelle-Écosse 
exige que les groupes qui veulent s’incorporer 
suivent les règles mentionnées dans la section 5 de 
la Loi sur les sociétés. Il faut avoir un nombre minimal 
membres signataires, soumettre un document 
constitutif selon l’étape 2 (page 18) et des règlements 
qui ont, par résolution, obtenus l’approbation des 
membres, signés par les premiers administrateurs 
(noms complets, adresses civiques, occupations et 
durée du mandat, adresse du siège social ainsi que le 
nom et les coordonnés de l’agent officiel), et payer les 
frais associés à l’incorporation. Sinon, votre demande 
sera rejetée. Par conséquent, pour s’incorporer, il 
faudra choisir sa structure juridique la mieux adaptée 
à votre initiative.  

Les choix suivants sont offerts :

Coopérative à but non lucratif  : une coopérative à 
but non lucratif est une association fondée par trois 
membres et légalement constituée.  Elle est contrôlée 
par ses membres qui adhèrent au principe « une voix 
par membre ».

Organisme sans but lucratif  : un organisme 
composé d’au moins cinq membres bénévoles qui 
s’unissent dans l’intérêt du public et adhèrent à son 
acte constitutif.

Coopérative à profit  : une coopérative à profit est 
fondée par au moins trois membres et appartient à 
ses usagers qui adhèrent au principe « une voix par 
membre ».

Entreprise individuelle  : il s’agit d’une entreprise 
détenue par une seule personne.  Elle n’est pas 
constituée en personne morale et porte le nom de la 
personne.

Entreprise d’intérêt communautaire ou Entreprise 
sociale : incorporée sous la Loi « Community Interest 
Company  », ce type d’entreprise doit investir une 
partie de ces profits dans une cause sociale, culturelle 
ou environnementale dans la province.

Société en nom collectif  : une société en nom 
collectif comprend au moins deux associés.  Elle n’est 
pas constituée en personne morale.  Un associé peut 
être une personne réelle ou une entreprise.

Société : une société est une entité juridique distincte 
de celle de ses propriétaires.  Elle a tous les droits, 
pouvoirs et privilèges d’une personne.

MODÈLE SANS BUT LUCRATIF

MODÈLE DE NATURE PRIVÉE
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V. C’est quoi la 
prochaine étape?
Est-ce nécessaire de se constituer en organisme légal ? 
En effet, la réponse est « oui » car les Lois en Nouvelle-
Écosse exigent de le faire, sauf quelques exceptions.  
Les besognes (commerces), entreprises, groupes et 
organismes doivent s’enregistrer auprès du Registre 
des sociétés de capitaux de la Nouvelle-Écosse 
(Registry of Joint Stock Companies). Il est également 
important de considérer d’autres raisons valables pour 
s’incorporer telles que le potentiel de poser des gestes 
pour lesquels vous pourriez être tenu responsable 
en cas de dommages matériels ou blessures à une 
personne en cas d’accidents ou dans le cas de non-
respect des paiements à l’Agence du Revenu Canada, 
des fraudes, etc.

 
 
 
 

Préciser la raison d’être d’un organisme sans but lucratif 
peut être complexe mais essentiel.  Il faut réfléchir 
à la mission ou au but ultime de l’organisation et qui 
va bénéficier de ses produits ou services. La Loi sur 
les sociétés précise qu’une société peut s’incorporer 
pour encourager le volontarisme, les activités de 
financement charitable, la religion, les arts et la culture, 
l’éducation, le développement social, professionnel ou 
sportif ainsi que tout autre objectif utile mais pas pour 
mener une besogne (commerce), industrie ou des 
affaires.

Alors, votre groupe ne doit pas viser à faire un profit 
pour ses propriétaires ou membres mais pour 
contribuer à la qualité de vie communautaire ou 
pour combattre les inégalités dans la société. Par 
conséquent, l’identification de qui va bénéficier des 
produits ou services devient essentielle. Par exemple, 
votre groupe veut offrir aux jeunes âgés de 12 à 18 
ans des opportunités de développement personnel 
dans la municipalité d’Argyle en créant des stages 
en leadership.  Cet exemple précise (i) la région 
géographique (municipalité d’Argyle), (ii) le groupe 
d’âge (12 à 18 ans) ainsi que (iii) le produit ou service 
(stages de leadership) offert par votre organisation 
aux jeunes de cette région.

Il est également important de préciser des exemples 
concrets sur comment le groupe prévoit promouvoir 
ses objectifs et sa raison d’être.  Est-ce que le 
groupe prévoit livrer ces stages de leadership pour 
éventuellement diversifier le bassin de leaders en 
Argyle?

Arrête, arrête !!! C’est compliqué! 

Allons-y par étape !!!

CONSEIL 1 : préciser 
la raison d’être et les 

objectifs de votre 
groupe
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Le nom doit décrire la raison d’être comme, par 
exemple, Centre culturel Par-en-Bas est l’élément 
descriptif de la raison d’être de l’organisme.

Élément distinctif

Le nom doit distinguer l’organisme par rapport aux 
autres. « Par-en-Bas » détermine le lieu et est distinctif 
des autres organismes. Il se peut qu’il soit important 
d’obtenir une permission spéciale pour utiliser le nom 
d’un lieu (Par-en-Bas) dans son élément distinctif.

Unique

Le nom ne doit pas confondre ou induire en erreur le 
public.  Par exemple, si le nom de Centre culturel Par-
en-Bas existe déjà pour identifier un autre organisme, 
votre proposition de nom ne sera pas acceptée par le 
Registre des sociétés de capitaux puisqu’il n’est pas 
unique et pourrait confondre ou induire en erreur 
le public. Il est important d’être aussi unique que 
possible bien qu’il puisse partager des éléments 
similaires.

Une nécessité

Finalement, le nom doit contenir un nom légal.  
En Nouvelle-Écosse, le nom des organismes sans 
but lucratif doit contenir le mot «  Société  » ou 
«  Association  » au début ou à la fin de son nom.  
Sinon, le demandeur doit demander au Registre 
des sociétés de capitaux pour une approbation 
spéciale.  Dans le cas d’une coopérative, ce mot 
doit obligatoirement figurer dans le nom du groupe.  
Vous pouvez utiliser le nom « fondation » cependant 
le Registre des sociétés de capitaux aura besoin d’une 
preuve bancaire que vous possédez au moins 50 000 
$ en banque.  

Une fois que la 
raison d’être et les 
objectifs poursuivis 
par votre groupe 
est écrit, il sera 
temps de choisir 
le nom pour votre 
organisme.  Le 
nom d’un groupe 
doit être approuvé 
par le Registre 
des sociétés de 
capitaux de la 
Nouvelle-Écosse 
AVANT son usage. 
Le nom doit être 
unique, contenir 
des éléments 
descriptifs et 
distinctif ainsi 
qu’un mot légal.

Choisir 
le nom 
de votre 
groupe et 
le réserver 
auprès du 
Registre 
des 
sociétés de 
capitaux de 
la Nouvelle-
Écosse

ÉLÉMENT DESCRIPTIF

ÉLÉMENT DISTINCTIF

UNIQUE 

UNE NECCESITÉ

Étape 1 P.14 P.15
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w w w . r j s c . c a                         

https: //beta.novascotia.ca/f r/
programs-and-services/registre-
des-societes-de-capitaux

https://beta.novascotia.ca/fr/
reserver-un-nom-pour-une-
entreprise-ou-un-organisme-
non-lucratif 

https://beta.novascotia.ca/fr/ 
recherche-de-renseignements-
deposes-aupres-du-registre-
des-societes-de-capitaux-
concernant-une-entreprise-ou-
un-organisme-non-lucratif

Pour plus d’information concernant la réservation d’un 
nom et l’enregistrement, vous pouvez consulter le site  

 
 
 
 
 

au 

et choisir la langue de votre choix (à droite).

Le guide pour réserver un nom se retrouve au 
  
 
 
 
 
 

et la page  
 
 
 
 
 
 
 
 

pour plus d’information à ce sujet.

Essentiellement, vous devez effectuer une recherche 
pour confirmer qu’aucune autre société, association 
ou compagnie utilise votre nom légal 
proposé.  Il s’agit de visiter le site web 
du Registre et de demander une 
recherche dans la banque de 
données pour connaître 
l’existence d’un groupe avec 
un nom similaire. S’il y en a 
un, il faudra proposer un 
autre nom.  La prochaine 
étape consiste à faire 
une recherche dans 
le système NUANS 
pour comparer le 
nom proposé avec les 
noms d’organismes et 
besognes au niveau 
national.  Si aucun 
groupe ou besogne n’a 
un nom similaire, vous 
pouvez procéder à remplir 
le formulaire de demande  
de réservation d’un nom 
(sur le site web du Registre) ou 
l’obtenir d’un centre d’accès de la 
province.  Il n’y a pas de frais associés 
à la réservation d’un nom.  Cette étape 
peut prendre, en moyenne, deux jours ou 
plus et votre réservation de nom sera valide pendant  
90 jours.
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Rédaction d’une  
constitution 
(Document constitutif)

Une constitution est un document qui décrit la raison 
d’être, les objectifs et les activités (pourquoi et quoi) 
de la nouvelle association.  De plus, elle identifie les 5 
personnes ou plus voulant créer une association. Elle 
décrit les pouvoirs des paliers décisionnels et de son 
fonctionnement démocratique. Veuillez prendre note 
que le nom constitution est parfois connu comme 
« document constitutif », « Statuts et règlements », etc.

Il est important de souligner qu’un organisme sans but 
lucratif ne peut pas poursuivre des objectifs :

a)	 de commerces, industries ou affaires;

b)	 d’émettre des actions, distribuer des 
dividendes, transférer des intérêts ou 
propriétés à ses membres.

La constitution ou le document constitutif doit être 
rédigé, au minimum, de la façon suivante et contenir 
dans l’Acte de société (Mémorandum of association) et 
les règlements (By-laws) les informations suivantes :

1.	 Le nom de la société sans but lucratif.

2.	 Les objectifs de la société sans but lucratif.

3.	 L’endroit géographique d’où les activités seront 
organisées « Les activités de la société se poursuivront dans 
le village, région, comté dans la province de la Nouvelle-
Écosse.

4.	 L’emplacement du siège social de la société  : adresse 
postale et civique, ville, province.

5.	 « Nous, les personnes soussignées dont les noms, adresses 
et occupations sont ci-dessous désirent fonder une société 
dans la poursuite de cet Acte de société » :

a.	 Nom 1 : adresse _________, occupation ___________,  
dans le comté de_______________;

b.	 Nom 2 : adresse _________, occupation ___________,  
dans le comté de_______________;

c.	 Nom 3 : adresse _________, occupation ___________,  
dans le comté de_______________;

d.	 Nom 4 : adresse _________, occupation ___________,  
dans le comté de_______________;

e.	 Nom 5 : adresse __________, occupation ___________, 
dans le comté de_______________.

Attestation (témoin) des signatures ci-dessus :

f.	 Nom du témoin :  
adresse________,  
occupation ___________,  
dans le comté de_______________;

Étape 2 P.18 P.19
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Vous devez également choisir la classification ci-dessous 
qui représente le plus près la vocation de l’association :

a)	 Culture et recréation  : il s’agit des organismes 
visant les médias et les communications, les arts 
dans toutes ses formes, les sports, les loisirs et fina-
lement les clubs sociaux.

b)	 Santé : cette catégorie comprend les hôpitaux, les 
centres de soins de longue durée, les organismes 
de santé mentale, les sociétés pour la promotion et 
/ou l’intervention de la santé.

c)	 Services sociaux : le bien-être des enfants, services 
à la famille, l’aide aux réfugiés et services aux aînés.

d)	 La recherche et l’éducation  : l’éducation 
préscolaire, primaire, secondaire et post-secondaire, 
la recherche médicale, les sciences et technologies.

e)	 L’environnement  : la promotion de la protection 
de l’environnement, les mesures de contrôle, 
l’embellissement environnemental, la protection et 
le bien-être des animaux et la conservation.

f)	 Le développement du logement  : le 
développement social, le développement 
économique, l’aide au logement, les organismes de 
logements communautaires et de quartier.

g)	 La politique, le droit ou la représentation  : 
cette catégorie comprend les groupes d’intérêt, les 
organismes de représentation, les services légaux 
et le soutien aux victimes de crime.

h)	 La promotion du bénévolat, le prélèvement de 
fonds etc.  : comprend des fondations de charité, 
les organisations de prélèvement de fonds ainsi 
que la promotion du volontarisme.

i)	 Des organismes d’échanges internationaux, 
d’amitié et de programmes culturels  : cette ca-
tégorie comprend les organismes de soutien aux 
victimes de désastres et les efforts des droits hu-
mains au niveau international.

j)	 Religion : congrégations religieuses ainsi que des 
associations religieuses.

k)	 Associations professionnelles  : associations re-
présentatives de professionnels.

Pour rédiger une constitution, il sera important de suivre 
les règles de la section 5 de la Loi sur les sociétés. Un 
dossier constitué doit avoir les informations suivantes :

1)	 5 personnes ou plus qui s’intéressent à signer l’in-
corporation de la société.

2)	 Un projet de constitution rédigé selon les direc-
tives ci-dessus.

3)	 La classification de la société (les domaines ad-
missibles ci-dessus).

4)	 Les règlements proposés de la société.

5)	 La liste des administrateurs et officiers.

6)	 Le nom de l’agent officiel, membre responsable 
des relations avec le Registre.

7)	 Le lieu du siège social.
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L’organisme proposé doit avoir des règles de 
gouvernance.  Les règlements décrivent, entre 
autres, le fonctionnement de la société, les pouvoirs 
de chaque palier décisionnel (exécutif, conseil 
d’administration, AGA, assemblée spéciale), le pouvoir 
des administrateurs, l’organisation et le nombre 
de réunions du CA, les règlements pour devenir 
membres, la prise des minutes ou procès-verbaux, 
l’usage du seau, l’exécution des contrats et des effets 
financiers, etc.  Au minimum, les règlements doivent 
contenir  les informations suivantes :

1.	 Les conditions d’admission des membres ainsi 
que leurs droits et obligations.

2.	 Les raisons, les étapes et les procédures 
requises pour suspendre, terminer ou expulser 
un membre.

3.	 La méthode et les règles entourant la 
convocation d’une Assemblée générale 
annuelle ou une Assemblée spéciale de la 
société, le nombre de membres nécessaire 
pour atteindre le quorum et les droits  
de vote.

4.	 La nomination ou le retrait des administrateurs et 
autres officiers ainsi que leurs mandats, pouvoirs 
et dans certain cas leurs honoraires.

5.	 Les pouvoirs d’emprunter.

6.	 La nomination des responsables de la vérification 
comptable.

7.	 La garde et les directives d’usage du seau de la 
société.

8.	 Les règles entourant l’élaboration, la modification 
ou la révocation de règlements.

9.	 La rédaction et la garde des minutes ou procès-
verbaux des délibérations des réunions de la 
société et des administrateurs et autres fichiers 
de la société.

10.	 Le temps et l’endroit où les minutes / procès-
verbaux et fichiers des réunions de la société 
seront disponibles pour inspection par les 
membres.

11.	 La méthode et conditions d’exécution de contrats, 
actes de propriété; note de change et autres 
instruments financiers, ainsi que les documents 
de la société.

NOTE : Il est important que tous les articles et mentions 
ci-dessus se retrouvent dans votre constitution, sans 
quoi le Registre des sociétés de capitaux pourrait 
refuser votre incorporation. Vous trouverez à l’annexe 1 
des exemples de paliers décisionnels. L’auteur suggère 
que les organisateurs de la société obtiennent auprès  
d’autres organismes, établis depuis longtemps, une 
copie de leurs actes constitutifs pour consultation.

Règlements  
(By-Laws)
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Toute société doit nommer un agent officiel et 
soumettre le formulaire avec son nom au Registre. 
L’agent doit être un résident de la Nouvelle-Écosse. 
Cette personne recevra toute communication du 
Registre et recevra les documents légaux en cas de 
contestation judiciaire contre la société. Le formulaire 
doit contenir les informations suivantes au sujet de 
l’agent officiel désigné : son prénom, son initiale, son 
nom de famille, son adresse civique et postale et 
toutes autres coordonnées exigées. Le formulaire doit 
obligatoirement être signé par un administrateur. 

 
 
 
Toute société incorporée doit soumettre le formulaire 
approprié en cas de changement d’adresse du siège 
social de la société. Il s’agit d’inscrire le nouveau lieu du 
siège social avec adresse complète ainsi que le nom, 
adresse civique et numéro de téléphone de l’individu 
(agent officiel) disposé à répondre aux questions du 
Registre sur le formulaire.

Livre des minutes / procès-verbaux des réunions / 
rencontres 

Il est important que la société possède un livre (un 
cartable) contenant les procès-verbaux et autres 
documents des réunions. Il est suggéré de réserver un 
cartable par année d’opérations. Il est recommandé 
que le livre des réunions / rencontres inclus le 
certificat d’incorporation du Registre, le certificat 
d’enregistrement du nom légal enregistré, les procès-
verbaux (minutes) des réunions des administrateurs, 
des membres, de l’AGA, toute motion, résolution, 
souhaits inscrits dans les procès-verbaux, le registre des 
administrateurs et des officiers  (nom, adresse civique, 
date d’entrée en fonction ainsi que la date de la fin de 
leurs mandats) au cours de l’année d’opération.

Fichier des documents constitutifs et d’incorporation

Ce livre / cartable des documents constitutifs et 
d’incorporation doit être gardé précieusement en filière. 
Le dossier doit contenir l’historique de l’organisation et 
être tenu à jour s’il y a modifications ou changements. On 
y retrouvera les documents constitutifs,  les règlements, 
tous documents légaux concernant l’incorporation, la 
liste annuelle des membres du Conseil d’administration 
et leurs fonctions.

Étape 4 

Généralités

AGENT RECONNU / OFFICIEL

SIÈGE SOCIAL DE LA SOCIÉTÉ
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Bien que vous deveniez une entité légalement incor-
porée avec toutes les obligations et responsabilités, 
il est possible que le groupe décide de se dissoudre 
afin de ne plus être une entité légale. Les raisons pour 
agir ainsi peuvent inclure :

a)	 la société a rencontré ses buts et objectifs et 
son travail est réalisé;

b)	 insuffisance ou perte de membres sur le 
Conseil d’administration ou manque de per-
sonnel;

c)	 perte de financement ;

d)	 incapacité de rencontrer les obligations finan-
cières ou autres besoins.

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dans le cas de dissolution, il faut quand même 
soumettre des formulaires au Registre soit :

i.	 la motion spéciale de dissolution par les 
membres approuvant la dissolution de la 
société;

ii.	 l’état des revenus et dépenses y compris 
le montant total obtenu, les montants de 
prélèvement de fonds obtenus et les dépenses 
telles que les assurances, les salaires, etc.;

iii.	  le bilan financier incluant les actifs et passifs 
de la société;

iv.	 la pétition pour l’abandon du certificat 
d’incorporation déposé au Registre doit 
comprendre la date d’incorporation, un état 
qui déclare que toutes les dettes et créditeurs 
ont été payés, sinon, que les créditeurs sont 
d’accord avec la dissolution. Le certificat 
d’incorporation originale doit se trouver dans 
cette pétition.  

DISSOLUTION
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La société a rencontré toutes les exigences statutaires 
et reçoit son certificat d’incorporation ainsi que 
son certificat d’enregistrement du Registre.  Par 
conséquent, la société est maintenant une personne 
morale. Une personne morale est un groupe de 
personnes (collectivité, territoire, société, association, 
etc. ) qui possède des droits et des devoirs. La 
personne morale a le droit d’agir en justice. La société 
peut  maintenant :

1)	 Acquérir et recevoir des dons, des terrains, des 
propriétés personnelles; vendre, échanger, 
obtenir des contrats; conclure des contrats 
et ententes; ériger des structures et édifices; 
s’améliorer, se développer.

2)	 Faire l’objet de poursuites ou être poursuivie 
en justice en son nom.

3)	 Utiliser des fonds et des propriétés pour 
atteindre sa raison d’être et ses objets.

4)	 Emprunter.

5)	 Émettre un billet à ordre (promissory note) qui 
est permis selon les règlements.

6)	 Adopter par résolution spéciale  : changer le 
nom, modifier ses objets, devenir membre 
d’une autre société sans but lucratif, etc.

7)	 Imposer des limites sur la responsabilité des 
membres à devenir responsables des dettes 
ou autres engagements de la société à titre 
individuel.

Étape 5 

Le certificat  
d’incorporation
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i.	 Est-ce que le nom proposé pour votre 
organisme est unique, décrit votre raison 
d’être, est distinctif par rapport aux autres 
organismes?  
OUI	 ou	 NON

ii.	 Est-ce que le nom proposé contient le mot 
Société ou Association ?  
OUI	 ou	 NON

iii.	 Avez-vous effectué une recherche dans la base 
de données du Registre et le système NUANS 
pour confirmer qu’aucune autre société, 
association ou compagnie n’utilise ce nom ? 	  
OUI	 ou	 NON

iv.	 Suite à vos recherches, avez-vous réservé le 
nom proposé au Registre ?  
OUI	 ou	 NON

v.	 Est-ce que la raison d’être (but ultime) et la 
mission de votre groupe sont acceptées et 
partagées par les 5 membres signataires du 
document constitutif proposé ?	  
OUI	 ou	 NON

vi.	 Avez-vous nommé un agent officiel pour 
recevoir les avis du Registre et remplit le 
formulaire à cette fin ? 	  
OUI	 ou	 NON

vii.	 Quels sont vos produits et/ou services?  
Sont-ils mentionnés à la page 20 ?	  
OUI	 ou	 NON	
Préciser_____________________________

viii.	 Est-ce que les profits ramassés lors d’activités 
seront utilisés pour l’avancement de votre 
mission? 	  
OUI	 ou	 NON

ix.	 Le document constitutif proposé respecte-
t-il les directives à l’annexe A et contient-il 
le nom, les objectifs, l’endroit géographique 
de votre territoire pour les activités, l’adresse 
civique du siège social, les noms, adresses 
civiques, occupation et signatures des cinq 
personnes adhérentes?  
OUI	 ou	 NON

x.	 Avez-vous suivi les règles de la Section 5 de la 
Loi sur les sociétés ?  
OUI	 ou	 NON

xi.	 Les règlements de gouvernance décrivent-ils 
comment la société propose fonctionner et 
traiter les membres ? 		   
OUI	 ou	 NON

xii.	 Avez-vous demandé à un tiers de vérifier votre 
proposition de document constitutif et les 
règlements ?		   
OUI	 ou	 NON

xiii.	 Avez-vous inclut les frais associés à votre 
demande d’incorporation? 
OUI	 ou	 NON

xiv.	 Avez-vous reçu l’approbation du Registre et le 
Certificat d’incorporation??? 
OUI	 ou	 NON

Liste de vérification
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V.I  

LE FONCTIONNEMENT  
D’UN ORGANISME 
SANS BUT LUCRATIF

Votre groupe est maintenant 
incorporé et le travail commence !  
Il faut maintenant suivre les 
règlements de votre document 
constitutif.

1) Le Conseil d’administration

La constitution et les règlements traitent du rôle 
et des responsabilités du Conseil d’administration.  
Entre autres, le Conseil d’administration a comme 
responsabilité de :

•	 répondre aux membres de leurs actions;

•	 embaucher du personnel s’il y a lieu;

•	 choisir ou recommander le choix d’un 
comptable et d’avocat;

•	 approuver le plan stratégique et le plan de 
travail de la Direction générale, au besoin;

•	 approuver le budget annuel;

•	 focaliser sur la raison d’être et les objets de 
la société;

•	 revoir régulièrement les documents 
constitutifs et les règlements afin qu’ils 
rencontrent les besoins d’évolution de la 
société.

2) Un comité de nomination peut exister dans 
les règlements ou les administrateurs peuvent 
mettre en place un comité de nomination.  Le 
mandat de ce comité est de voir au recrutement 
de nouveaux membres au conseil d’administration 
avec des compétences et/ou expériences pertinentes 
pour l’organisme.  En plus des compétences et 
l’engagement envers la mission de l’organisme, un 
comité de nomination peut également considérer 
des facteurs tels que la diversité culturelle et régionale, 
l’expertise financière ou légale, etc.
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3) La sélection des membres du Conseil 
d’administration : normalement, les administrateurs 
sont élus, ratifier (confirmer) ou recommander par le 
comité de nomination lors de l’assemblée générale 
annuelle.  

4) Mandat à d’autres individus ou à des comités  : 
les règlements peuvent offrir aux administrateurs la 
possibilité de confier des tâches ou responsabilités 
à d’autres membres qui siègent ou non au Conseil 
d’administration.

5) Le comité exécutif  : ce comité est composé 
normalement de la présidence, de la vice-présidence, 
d’un-e secrétaire et d’un trésorier ou trésorière 
ou bien une combinaison des postes.  Le comité 
exécutif a souvent des pouvoirs qui se retrouvent 
dans les règlements ou sont obtenus du Conseil 
d’administration.

6) La responsabilité civile des administrateurs 
est un des avantages pour s’incorporer puisqu’elle 
limite la responsabilité individuelle, au cas où un 
organisme pourrait être exposé à des cas civils de ce 
genre.  En général, c’est l’organisme qui est visé par 
des procédures juridiques et non les administrateurs 
directement. Par contre, il est possible qu’un 
administrateur soit identifié personnellement dans 
le cas où il a agi à l’encontre des documents de 
gouvernance (politiques) ou bien l’administrateur 
a été sérieusement négligent dans l’exercice de 
ses fonctions. Dans le cas d’un organisme sans but 
lucratif non incorporé, le cas juridique sera porté 
contre les individus qui gèrent le groupe puisqu’il 
n’y a pas d’entité légale présente. Les informations 
ci-dessus démontrent l’importance de développer 
et suivre les politiques et procédures internes et 
gouvernementales dans l’exercice de vos fonctions.

7) Assurance : il est possible d’obtenir des assurances 
pour protéger les administrateurs et officiers contre la 
responsabilité civile.  Par contre, les frais d’achat d’une 
telle protection peuvent être coûteux. Il est important 
de parler à un agent d’assurance pour connaître les 
options telles qu’assurance responsabilité générale, 
assurance responsabilité environnementale, 
assurance responsabilité civile pour administrateurs, 
etc.

8) Le conflit d’intérêt peut se manifester lorsqu’un 
administrateur risque de bénéficier directement 
ou indirectement d’une décision financière ou 
autre de l’organisation. Également, il peut être 
membre d’une autre organisation en compétition 
ou en conflit avec les travaux de l’organisation. Dans 
un cas de conflit, l’administrateur doit informer 
les autres administrateurs de l’existence réelle 
ou potentielle de son conflit et se retirer du vote 
et de la discussion. S’il est difficile voire même 
impossible pour l’administrateur de se comporter 
en ce sens, il doit considérer sérieusement 
de démissionner du Conseil d’administration. 
 
9) Les Lois sur l’embauche de personnel  : au fil 
du temps, il se peut que l’organisme prenne de 
l’expansion et ait besoin d’embaucher du personnel.  
Si oui, il faudra suivre les Lois sur l’embauche 
de personnel pour embaucher du personnel ou 
des contractuels / contractants.  Un contractuel 
/ contractant peut être une entité séparé et non 
une extension de l’employeur. Peu importe le type 
d’emploi, il faut suivre les obligations du Code 
du travail de la Nouvelle-Écosse et la gestion des 
déductions de l’Agence du revenu du Canada, etc.
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10) Les politiques  : il sera également important 
d’établir des politiques sur divers sujets et d’assurer 
que les employés soient au courant des expectatives 
et des standards de l’employeur. Les politiques 
peuvent comprendre la confidentialité, le droit à la 
vie privée, la réduction des risques, des politiques 
pour l’achat auprès de fournisseurs, etc.

11) Les conditions de travail  : il sera également 
important de préciser que les conditions de travail 
doivent respecter les lois, les codes notamment une 
directive et procédures contre le harcèlement au 
travail, la politique vestimentaire, le congé parental, 
les congés de maladies et lors de décès, les congés 
sans solde, la rémunération (salaire), les déductions, 
le paiement de vacances, le surtemps, les congés 
fériés et la fin d’emploi.

12) Les informations financières de la société 
doivent être déposées et approuvées annuellement 
à l’Assemblée générale annuelle (AGA) des membres 
et déposées par la suite au Registre.

VII. L’ASSEMBLÉE  
DÉLIBÉRANTE

L’assemblée délibérante est constituée lorsqu’un 
nombre minimum de personnes se réunit en même 
temps et au même endroit dans le but d’échanger 
sur des intérêts communs, voir à la conduite de 
leurs affaires et prendre des décisions. L’assemblée 
délibérante est « une réunion de personnes qui 
désirent étudier, discuter, débattre et trancher des 
questions d’intérêt commun» (Francine Girard, « les 
assemblées délibérantes »). Le débat est dirigé par 
une présidence d’assemblée à la suite d’une motion 
proposée et appuyée.  Les minutes (procès-verbal) 
sont prises par un secrétaire. Durant l’assemblée, 
tous les participants s’informent, argumentent pour 
ou contre la proposition et, quand ils se sentent en 
mesure de prendre position, ils procèdent à l’adoption 
ou le rejet de celle-ci par un vote. 
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1) 	 Le «  proposeur  » introduit la motion et pour-
quoi il croit la motion nécessaire.

2) 	 Chaque membre présent a droit à 5 minutes 
de parole et 2 minutes additionnelles. 

3) 	 Le « proposeur » aura 2 minutes pour clore le 
débat après délibération.

4) 	 « Question? Question? » Le vote est demandé 
pour décision.

Permet aux membres de délibérer ouvertement 
sans durée de temps pour discussion sur le sujet.  La 
présidence peut demander, avec l’accord majoritaire 
des membres, de retourner en assemblée 
délibérante.

Un huis clos traite des questions de nature 
confidentielle telles que des cas de cours, du 
personnel. 

La présidence d’assemblée doit suivre les 
règles selon le type de motion proposé. 
Vous trouverez ci-dessous les règlements 
d’assemblée selon le type de motion ainsi 
que les règles à suivre selon les auteurs de 
règlements d’assemblée.

TYPE DE 
MOTION

INTENTION BESOIN 
D’UN  

APPUYEUR

BESOIN 
DE DÉBAT

PEUT ÊTRE 
AMENDÉE

REQUIERT 
UN VOTE

Proposi-
tion de 
dépôt sur 
table

Mettre 
de côté la 
motion à 
une date 
ultérieure 
ou indéfini-
ment

Oui Non Non Majorité

50% + 1

Propo-
sition 
d’amen-
dement

Améliorer / 
modifier la 
motion

Oui Oui Oui Majorité

Proposi-
tion d’un 
comité 
d’étude

Permettre 
plus d’étude 
par un co-
mité

Oui Oui Oui Majorité

Proposi-
tion pour 
limiter ou 
ajouter le 
temps de 
débat

Permettre 
plus ou 
moins de  
temps de 
débat

Non Non Non 2/3

Appel 
au vote 
« question 
? »

Finir la 
discussion 
immédia-
tement et 
voter

Oui Non Non 2/3

COMITÉ PLÉNIER

COMITÉ À HUIT CLOS
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TYPE DE 
MOTION

INTENTION BESOIN 
D’UN  

APPUYEUR

BESOIN 
DE DÉBAT

PEUT 
ÊTRE 

AMENDÉE

REQUIERT 
UN VOTE

Proposi-
tion pour 
soulever 
une ques-
tion ou un 
privilège

Soulever une 
question 
urgente cau-
sée par des 
conditions 
indésirables

Non Non Non Majorité

Proposi-
tion pour 
suspendre 
le débat

Arrêter les 
travaux pour 
un repos

Oui Oui Oui Majorité

Motion 
d’ajourne-
ment

Terminer 
la réunion / 
l’assemblée

Oui Non Oui Majorité

Motion 
pour 
soulever 
un point 
d’ordre

Demande 
pour respec-
ter les règle-
ments d’as-
semblée ou 
indiquer une 
violation de 
règlements

Non Non Non Majorité

Appel 
d’une 
décision 
de la pré-
sidence

Déterminer 
l’attitude des 
membres 
du Conseil 
envers la 
décision de la 
présidence

Oui Oui Non Majorité

TYPE DE 
MOTION

INTENTION BESOIN 
D’UN  

APPUYEUR

BESOIN 
DE DÉBAT

PEUT 
ÊTRE 

AMENDÉE

REQUIERT 
UN VOTE

Motion 
pour s’ob-
jecter de 
considérer 
la motion 
(souvent 
pas d’ap-
puyeur)

Pour arrêter 
un débat 
inutile dans 
le temps sur 
une motion 
ou décision 
avec peu 
d’importance

Non Non Non 2/3

Motion 
pour 
ratifier 
(confir-
mer) une 
motion

Approuver 
une action 
prise ultérieu-
rement (au-
paravant)

Oui Oui Oui Majorité

Motion 
pour re-
tirer une 
motion 
ultérieure

Retirer une 
motion dé-
cidée ulté-
rieurement 
(auparavant)

Non Oui Oui 2/3

Motion 
pour sus-
pendre les 
travaux 
définitive-
ment ou à 
un temps 
limité

Permettre 
plus de 
temps pour 
des discus-
sions infor-
melles pour 
obtenir le 
support

Oui Oui Oui Majorité

Motion 
pour sus-
pendre 
temporai-
rement 
les règle-
ments

Pour per-
mettre des 
actions spé-
ciales qui 
sont impos-
sibles à faire 
avec les rè-
glements de 
conduite

Oui Non Non 2/3

Motion 
de retrait 
d’une 
motion en 
débat

Pour ne pas 
permettre le 
vote ou l’in-
clusion de la 
motion dans 
le procès-ver-
bal

Non Non Non Majorité
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Voici un résumé 
des procédures 
d’assemblées 
délibérantes du 
Code Morin. Ainsi, 
vous aurez une 
compréhension 
de la procédure 
à respecter lors 

d’une assemblée et 
serez en mesure de 

mieux en contrôler 
le déroulement et la 

façon dont vous pouvez 
intervenir comme membre. 

Pour toute autre information, 
veuillez consulter le Code Morin.

VIII.Le Code 
Morin en bref LA PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE

Facilite le déroulement 
de la réunion. 

Procède à l’ouverture de 
la réunion puis la préside. 
Accorde le droit de parole 
et dirige l’Assemblée au 
niveau des procédures et 
des discussions. Rappelle 
à l’ordre tout membre 
qui ne respecte pas 
l’ordre, les procédures et/
ou le décorum. Décide 
des points d’ordre et 
peut faire des sanctions 
publiques lorsqu’elles 
s’imposent. 

Doit être impartiale sauf 
s’il y a égalité dans un 
vote; dans un tel cas, 
elle doit décider si la 
proposition est acceptée 
ou non. 
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OUVERTURE DE LA RÉUNION 

DROIT DE PAROLE 

LA MOTION/PROPOSITION PRINCIPALE

L’AMENDEMENT 

La présidence d’assemblée appelle les membres à 
l’ordre, fait la lecture de l’ordre du jour puis demande 
le vote. 

Le / la secrétaire fait ensuite la lecture du procès-
verbal de la dernière réunion puis la présidence 
d’assemblée demande le vote. 

*À noter que l’ordre du jour et le procès-verbal sont d’abord 
proposés et appuyés mais seulement adoptés après que les 
modifications nécessaires y aient été apportées (au besoin). 

*Le procès-verbal ne peut être adopté que par les membres 
présents lors de la réunion en considération.

Tout membre de l’assemblée a le droit de s’exprimer 
en réunion : il doit lever la main et attendre que le 
président  d’assemblée lui donne la parole. L’inter-
vention doit être limitée au sujet débattu en consi-
dération.

*À noter que le président d’assemblée a le droit de limiter la durée de 
même que le nombre d’interventions pour chaque sujet. 

N’importe quel membre votant de l’assemblée peut 
formuler une motion/proposition à condition que 
celle-ci porte sur le point débattu à l’ordre du jour. 
L’initiateur de la motion/proposition doit attendre 
que la présidence d’assemblée lui donne la parole, 
puis doit énoncer sa proposition comme suit : « Mon-
sieur le président,  je propose que... ». La proposition 
doit ensuite être appuyée comme suit: « Monsieur le 
président, j’appuie. ».

*À noter qu’une proposition est apportée lorsqu’on veut qu’une 
décision soit prise sur le sujet discuté. 

Sert à apporter une modification à la proposition 
principale. Doit porter sur la proposition débattue.  Il 
doit être proposé et appuyé.

*À noter qu’un membre proposant un amendement doit en principe être 
d’accord avec la proposition et ne vouloir changer qu’un détail (le sens de 
la proposition doit demeurer le même).
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LE SOUS-AMENDEMENT 

LE VOTE 

QUESTION PRÉALABLE ET / OU  
DEMANDE DE VOTE 

MOTION/PROPOSITION DE DÉPOSER SUR 
LE BUREAU 

C’est un amendement à un amendement qui a pour 
but de modifier un détail. Il doit être proposé et 
appuyé. 

*À noter qu’on peut seulement faire un (1) amendement et un (1) sous-
amendement à la même proposition principale. *Lorsqu’une proposition 
a reçu un amendement et un sous-amendement, les discussions suivies 
du vote doivent se faire dans l’ordre suivant: le sous-amendement, 
l’amendement et terminer avec la proposition principale. 

A lieu à la fin d’un débat lorsque le président 
d’assemblée pose officiellement la question 
débattue et demande ensuite le vote.  Il peut se faire 
à main levée ou par scrutin secret si un membre de 
l’assemblée le demande. (Tout membre votant peut 
l’exiger.) 

*À noter qu’en général, un vote requiert 50% +1, sauf dans certains 
cas où il devra être 2/3 ou 3/4 ou encore à l’unanimité. 

*Si la personne qui a proposé la motion/proposition reprend 
la parole, elle conclut la discussion et l’assemblée passe alors 
immédiatement au vote (sous la direction de la présidence 
d’assemblée). 

Sert à mettre fin à tout débat lorsqu’un membre 
croit qu’il est temps de prendre une décision et pro-
céder à un vote. Le membre doit demander la parole 
à la présidence d’assemblée puis poser la question 
préalable ou demander le vote. Lorsque cette de-
mande est faite, la présidence exige (sans discus-
sion) le vote de l’assemblée. 

*À noter que la question préalable requiert l’approbation du 2/3 
du vote de l’assemblée pour être adoptée. Si tel est le cas, seul le 
« proposeur » peut conclure la discussion et le vote s’ensuivra. 

Lorsque l’assemblée a débattu un sujet, épuisé les 
idées et qu’aucune solution ne semble émerger de 
la discussion, un membre peut alors demander que 
la question soit déposée sur le bureau. 

La question est donc remise à plus tard et ce, jusqu’à 
ce que quelqu’un la ramène en discussion. Il est à 
noter que cette proposition doit être proposée et 
appuyée sans discussion ou amendement et que 
le vote doit rallier la majorité simple de l’assemblée 
(50% + 1). 

. 
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IX. ANNEXES

ANNEXE 1

POUVOIRS POSSIBLES DES DIFFÉRENTES 
INSTANCES D’UN ORGANISME

ANNEXE 2

LES LOIS PERTINENTES EN NOUVELLE-ÉCOSSE

ANNEXE 3

EXEMPLE : FORMAT D’UN ORDRE DU JOUR

POINT D’ORDRE 

POINT DE PRIVILÈGE 

POINT D’INFORMATION 

Cette objection est utilisée lorsqu’un membre croit 
que les procédures ne sont pas respectées. La de-
mande doit être formulée comme suit: « Monsieur le 
président, point d’ordre. » 

*À noter que la présidence d’assemblée prend la décision pour ou contre 
l’objection.  

Cette déclaration est utilisée lorsqu’un membre 
ne comprend pas les procédures en rapport à une 
question concernant le point débattu. La déclara-
tion peut se faire à n’importe quel moment de la ré-
union. Doit être formulé comme suit: « Monsieur le 
président, point d’information. » 

Utilisé lorsqu’un membre croit que ses droits ne sont 
pas respectés et que le déroulement de la réunion 
est incorrect. Le point peut se faire à n’importe quel 
moment de la réunion. Doit être formulé comme 
suit: « Monsieur le président, point de privilège. »
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ANNEXE 1

POUVOIRS POSSIBLES DES  
DIFFÉRENTES INSTANCES D’UN  

ORGANISME

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CONSEIL D’ADMINISTRATION

•	 élit les membres du conseil d’administration;
•	 destitue les membres du conseil 

d’administration;
•	 adopte, modifie, abroge et ratifie les 

modifications aux statuts et règlements;
•	 adopte les modifications aux lettres patentes;
•	 nomme le vérificateur comptable, s’il y a lieu;
•	 approuve les rapports financiers;
•	 approuve les grandes orientations;
•	 est informée des lieux de représentation de 

l’organisme;
•	 reçoit le rapport annuel d’activités;
•	 soulève toute question d’intérêt pour les 

membres;
•	 fixe la cotisation, s’il y a lieu;
•	 vote sur la dissolution de la corporation.

•	 recommande à l’assemblée générale 
annuelle ou spéciale des modifications et 
abrogations aux statuts et règlements;

•	 autorise les transactions financières et 
les contrats ou délègue une partie ou la 
totalité de cette fonction à la Direction 
générale;

•	 adopte les rapports financiers et prévisions 
budgétaires;

•	 présente un rapport d’activités à 
l’assemblée générale;

•	 détermine les priorités d ’actions annuelles;
•	 élabore et décide des mandats et prises de 

positions politiques;
•	 forme des comités de travail et d’action 

(politiques et procédures, nomination 
et audit) et se prononce sur leurs 
recommandations;

•	 voit à l’embauche, à la formation et à 
l’évaluation de la Direction générale;

•	 s’assure de préparer une relève lors du 
départ de certains administrateurs;

•	 accepte ou refuse les demandes 
d’adhésion ou de renouvellement des 
membres conformément aux règlements 
généraux ;

•	 est responsable de l’engagement, de 
l’évaluation et des conditions de travail ;

•	 comble les postes vacants au CA;
•	 est responsable de la liquidation des biens 

en cas de dissolution de l’organisme.
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•	 Loi sur les associations coopératives (Coopéra-
tive Associations Act)

•	 Loi sur l’inscription au registre du com-
merce (Corporations Registration Act)

•	 Loi sur l’enregistrement des sociétés en nom 
collectif et des raisons sociales (Partnerships 
and Business Names Registration Act)

•	 Loi sur les sociétés (Societies Act)

•	 Loi sur les compagnies (Companies Act)

•	 Loi sur des Entreprises d’intérêt communau-
taire (Community interest companies Act-CIC 
Act)

•	 Volunteer Protection Act Chapter 14, may 31 
2002 – An Act To Limit The Liability Of Volun-
teers Serving Non Profit Organizations in Nova 
Scotia

PERMANENCE 

•	 planifie, organise et contrôle les activités de 
l’organisme;

•	 assure la recherche de financement et la 
comptabilité;

•	 élabore les rapports financiers et prévisions 
budgétaires;

•	 élabore une proposition de plan d’action 
annuel et une programmation d’activités;

•	 élabore, seul ou avec son personnel, le 
programme d’activités et services selon les 
orientations du conseil d’administration;

•	 prépare le bilan annuel et rédige le rapport 
d’activités;

•	 assure la représentation de l’organisme;
•	 recrute, forme, supervise et évalue le 

personnel ;
•	 assume le lien entre le personnel et le 

conseil d’administration ;
•	 assume la gestion quotidienne et applique 

les décisions et politiques du conseil 
d’administration ;

•	 participe aux réunions du conseil 
d’administration. 

NOTE :Quand l’organisme ne compte pas de personnel, les prin-
cipales fonctions ci-dessus sont assumées par le conseil d’admi-
nistration.

ANNEXE 2

LES LOIS PERTINENTES EN  
NOUVELLE-ÉCOSSE
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ANNEXE 3

EXEMPLE : 
FORMAT D’UN ORDRE  

DU JOUR

DATE  
HEURE  
LIEU 

Points à l’ordre du jour

	Approbation de l’ordre du 
jour Présidence 5 minutes Motion Déc

	Approbation du procès-ver-
bal de la dernière réunion Présidence 5 minutes Motion Déc

	 Suivi au procès-verbal Membres 10 minutes Info

	 États financiers au …. Trésorerie 10 minutes Motion Rec.

	Rapport Présidence Présidence 10 minutes Motion Rec.

	Rapport DG DG 10 minutes Motion Rec.

	Rapports : Comités de nomina-
tion, évaluation de la direction 
générale, comité d’audit, etc.

Responsables
10 minutes Info

	 Planification Présidence 5 minutes Info

	Campagne de recrutement Prés. comité 5 minutes Info

	Comité de prélèvement de fonds Prés. comité 5 minutes Info

	 Affaires nouvelles Présidence 20 minutes Motion Déc

	 Prochaine réunion Membres 5 minutes
Info

Sujet Temps  
alloués

Respon-
sable 

Décision (Déc)

Information  
(Info)

Réception 
(Rec.)

Réunion convoquée par :Nom de la présidence
 
Type de réunion : Mensuel ; statutaire ; planification / ou ???

Présidence: Nom de la présidence d’assemblée   
     
Secrétaire : Nom de la personne désignée pour prendre les notes et la rédaction du PV

Participants : Noms des participants / membres confirmés
 
Regret : Noms des personnes qui seront absentes

Personne-ressource : L’employé principal s’il existe (DG, Coordination,) ou un invité

Veuillez lire et apporter les documents suivants :
Projet d’ordre du jour, procès-verbal de la réunion précédente; états financiers reçus, 
etc. ???????

Réunion du conseil d’administration - l’ ABC
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APPENDIX 3

EXAMPLE: AGENDA FORMAT

Board of Directors Meeting

DATE  
TIME  
LOCATION 

Agenda items

Subject Allowed 
time Lead

Decision (Dec.)

Information 
(Info)

Reception 
(Rec.)

Meeting called by: Name of the Chair	         Meeting Type: Monthly; statutory; planning / or ???

Chair:Name of the chairperson	         

Secretary: Name of the person designated to 
take notes and write up the minutes

Participants: Names of participants / confirmed members
Absent: Names of people who will be absent
Contact person: The main employee if there is one (ED, Coordination,) or a guest

Please read and bring thefollowing documents:
Draft agenda, minutes of previous meeting; financial statements  received, etc. 

	Approval of the agenda Chair 5 minutes Motion Dec.
	Approval of the minutes 

of the last meeting Chair 5 minutes Motion Dec.

	Follow-up to the mi-
nutes Members 10 minutes Info

	Financial statements 
at .... Treasurer 10 minutes Motion Rec.

	Presidency Report Chair 10 minutes Motion Rec.
	DG Report ED 10 minutes Motion Rec.
	Reports: Nomination 

committees, evaluation 
of the general manage-
ment, audit committee, 
etc.

Lead

10 minutes Info

	Planning Chair 5 minutes Info

	Recruitment campaign Committee 
Chair

5 minutes Info

	Fund-Raising Com-
mittee

Committee 
Chair

5 minutes Info

	New business Chair 20 minutes Motion Dec.
	Next meeting Members 5 minutes Info
	Adjournment Members 30 seconds N/A



Commandé par 
le Conseil de développement économique 

de la Nouvelle-Écosse 
par Yvon Samson, consultant, juin 2022
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VERS LE DÉMARRAGE  
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D’UN ORGANISME 
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